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         Paris, le 25 mars 2019 

 

 

 

    COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
_ 

 

Volet agricole du grand plan d’investissement 

 

Annonce des lauréats de l’appel à manifestation d’intérêt  

« Structuration des filières agricoles et agroalimentaires » 

_ 
 

 
 
L’appel à manifestation d’intérêt (AMI) « structuration des filières agricoles et agroalimentaires » opéré 

par FranceAgriMer a été lancé par le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation dans le courant de 

l’été 2018. Cet AMI s’inscrit dans le cadre de l’axe 3 du volet agricole du grand plan d’investissement 

concourant à l’« innovation et la structuration des filières », en lien avec les engagements pris par les 

acteurs économiques dans le cadre des plans de filière. 
 

Identifier des projets collectifs pilotes ou structurants pour les filières agricoles et 

agroalimentaires et de la pêche et aquaculture 
 

Cet appel à manifestation d’intérêt a permis d’identifier des projets particulièrement structurants ou 

innovants, de dimension supra régionale, ou des projets pilotes, pour les filières agricoles et 

agroalimentaires, et qui nécessitent un accompagnement complémentaire aux dispositifs d'aide 

existants pour être mis en œuvre. 
 

Cette première étape va permettre d’accompagner la maturation des projets sélectionnés en prenant 

en charge une partie de leur coût d’ingénierie, dans la limite de 100 000 € par projet.  
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Liste des lauréats sélectionnés 
 

28 lauréats ont été sélectionnés pour un montant total de dépenses de 3,5 millions d’euros et un 

montant d’aide maximum de 1,7 million d’euros : 

 

 

 

Projet 

 

Porteur 

Innofild Cipalin 

Lap ’Avenir Elvilap 

Structuration et développement de la filière amandes Compagnie des Amandes 

Plan de restructuration de la filière Cerise AOP Cerises de tables 

Mise en place d'une filière Lait de Foin STG  Association Lait de Foin 

SOLROB_A Robagri 

Traçabilité de la filière fruits et légumes frais et digitalisation Interfel 

BIOPPAM 1 Arkopharma 

Soja'SO 
Compagnie Aménagement Coteaux 

Gascogne 

Structuration de filières agro écologiques en cultures d'industrie Pour une agriculture du vivant 

NumAgri Fondation Avril 

Structuration du marché des circuits courts à grande échelle en Indre-et-

Loire 
Chambre d'agriculture 37 

Création d'un label rouge Caprin Syndicat Caprin de la Drôme 

L'OR ROUGE, viande limousine d'exception  CV Francis Plainemaison  

Vergers des Alpes à l'Horizon 2030 Agence de développement 05 

Cornichons Français : structurer, développer et sécuriser la filière de façon 

durable  
Reitzel Briand 

Accompagner les filières de qualité du secteur porcin et consolider leurs 

débouchés 
Inaporc 

Maîtriser la conservation des grains sans insecticides Coop de France Hauts de France 

Etude de faisabilité à la création d'une filière de proximité "Blé" Fil 53 

Plantation de vergers de Bellefer France 
Union Interprofessionnelle 

Châtaigne  

FRANCHIA Panam France 

AgroPass Iteipmai 

CRC: filière céréalière française d'excellence 3.0 Gie CRC  

Construire une démarche de Responsabilité Sociétale d'Entreprise 

Commune Sunlait Savencia 
Sunlait 

Projet de développement des filières territorialisées du Grand Ouest Audois Sica Irrigation Grand Ouest 

Création d’une salle de découpe de viande bovine, porcs et petits ruminants Elvea 82 

Structuration de la filière AOP Saint-Nectaire par la mise en place d'outil de 

pilotage et de renforcement de la filière 
Interprofession du Saint Nectaire 

Renforcement de la promesse consommateurs pour les produits du porc 

Label Rouge 
Sylaporc 
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FRANCEAGRIMER EN BREF  

FranceAgriMer, établissement national des produits de l’agriculture et de la mer participe à la mise en œuvre des 

politiques publiques dans les secteurs de l’agriculture, de la pêche maritime et de l’agroalimentaire.  

Lieu de dialogue et de concertation pour l’ensemble des maillons des filières alimentaires, l’établissement a pour 

mission de favoriser l’organisation collective des acteurs économiques, de faciliter leur rayonnement à 

l’international et de gérer l’octroi de certaines aides nationales et européennes. L’établissement met aussi ses 

capacités d'expertise à disposition des pouvoirs publics et des filières pour les aider à élaborer leurs stratégies de 

développement. 

FranceAgriMer est un établissement public, placé sous la tutelle du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. 

www.franceagrimer.fr   @FranceAgriMerFR 




